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(57) Un aspect de l’invention concerne une calotte
d’horlogerie (200) formant un boîtier de manutention
et/ou de présentation d’un mouvement d’horlogerie (400)
selon un modèle de calibre dans une famille prédétermi-
née, ce mouvement (400) comportant un organe de com-
mande (410) saillant dont la partie distale (411) est dis-
tante d’un axe de mouvement (DM) d’une valeur radiale
(VR) propre à ce modèle, la calotte (200) comporte une
bague (220) spécifique à ce modèle, emboîtable dans
une position angulaire unique avec un fond (210) et un

couvercle (230) pour enfermer le mouvement (400), et
sa forme extérieure est identique pour chaque calibre de
cette famille, avec des portées de référence (240) défi-
nissant un axe de calotte (DC), la bague (220) excentre
l’axe de mouvement (DM) par rapport à l’axe de calotte
(DC) selon la direction radiale (DR) de l’organe de com-
mande (410), d’une valeur telle que la partie distale (411)
est distante de l’axe de calotte (DC) d’une valeur prédé-
finie (VP) identique pour tout calibre de cette famille.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une calotte d’horlogerie
formant un boîtier de manutention et/ou de présentation
d’un mouvement d’horlogerie selon un modèle de calibre
appartenant à une famille prédéterminée, ledit mouve-
ment comportant un organe de commande saillant ra-
dialement par rapport à un axe de mouvement et dont la
partie distale dudit organe de commande est distante
dudit axe de mouvement d’une valeur radiale propre
audit modèle, ladite calotte comportant une bague de
transport spécifique audit modèle de calibre et qui est
agencée pour coopérer par emboîtement dans une po-
sition angulaire unique, d’une part avec un fond, et
d’autre part avec un couvercle, pour l’enfermement dudit
mouvement à l’exception de son dit organe de comman-
de traversant radialement, selon une direction radiale,
au moins un premier dégagement que comporte ladite
bague de transport.
[0002] L’invention concerne un équipement de produc-
tion pour la manutention et/ou la présentation sur un pos-
te de fabrication ou de contrôle ou de stockage de mou-
vements d’horlogerie selon différents modèles de cali-
bres appartenant à une famille prédéterminée.
[0003] L’invention concerne le domaine de l’assembla-
ge, de la manutention, et du teste de mouvements d’hor-
logerie.

Arrière-plan technologique

[0004] Le document EP2015148B1, au nom de ETA
SA Manufacture Horlogère Suisse décrit un système de
manutention et de transport de mouvements d’horlogerie
de différents types en cours de fabrication, comprenant
différents types d’anneaux de support qui correspondent
respectivement aux différents types de mouvements et
sont agencés pour supporter chacun une platine d’un
mouvement dans une position déterminée. Ce système
comprend en outre des palettes de transport ayant cha-
cune une ouverture agencée pour recevoir de manière
amovible l’un quelconque des anneaux de support,
l’ouverture des palettes et le contour extérieur des an-
neaux de support ayant des configurations standardi-
sées mutuellement adaptées et des moyens de retenue
pour maintenir l’anneau de support dans la palette. Cet
anneau de transport comporte des éléments intérieurs
agencés pour supporter une platine du mouvement dans
une position déterminée, dans lequel les éléments inté-
rieurs de l’anneau de support comportent des surfaces
d’appui et des moyens de précontrainte, l’anneau de sup-
port comportant, à l’extérieur, des surfaces de référence
capables de servir d’appuis pour un positionnement pré-
cis de l’anneau de support dans l’espace. Ces moyens
de précontrainte sont élastiques, et sont agencés pour
se déformer élastiquement en s’écartant au moment de
l’introduction du mouvement assurant ainsi un position-

nement précis de la platine du mouvement dans l’an-
neau.
[0005] Une telle palette de transport, dite plus commu-
nément calotte, est très utile pour la protection et le trans-
port d’un mouvement d’horlogerie. Il est nécessaire, pour
une opération de contrôle d’un mouvement, en particulier
un contrôle de marche ou d’état, de présenter ce mou-
vement dans une position bien précise devant un ou plu-
sieurs capteurs, voire en contact avec ce ou ces cap-
teurs. La diversité de calibres existants rend toutefois la
tâche difficile, en raison de la diversité des calottes liées
aux modèles de calibres.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention se propose de faciliter le contrôle de
mouvements d’horlogerie d’une famille prédéterminée
de calibres, en créant une famille de calottes comportant
des surfaces de référence pour son positionnement, et
telles qu’un élément du mouvement est positionné à une
cote imposée par rapport au contour de la calotte qui le
renferme.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une calotte
d’horlogerie formant un boîtier de manutention et/ou de
présentation d’un mouvement d’horlogerie selon un mo-
dèle de calibre appartenant à une famille prédéterminée,
selon la revendication 1.
[0008] L’invention concerne encore un équipement de
production pour la manutention et/ou la présentation sur
un poste de fabrication ou de contrôle ou de stockage
de mouvements d’horlogerie selon différents modèles de
calibres appartenant à une famille prédéterminée, com-
portant une telle calotte pour chaque modèle de calibre
de cette famille.

Brève description des figures

[0009] Les buts, avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
détaillée qui va suivre, en référence aux dessins an-
nexés, où:

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
vue de côté, une calotte en trois parties selon l’in-
vention, emboîtées l’une avec l’autre dans une po-
sition unique d’indexage angulaire. Cette calotte ren-
ferme un mouvement d’horlogerie, selon un modèle
de calibre appartenant à une famille prédéterminée,
et dont seul est saillant un organe de commande
selon une direction radiale ; la partie distale de cet
organe de commande, ici l’extrémité d’une couron-
ne, est à une distance prédéterminée d’un axe de
calotte, cette distance prédéterminée étant la même
pour tous les calibres de la famille concernée ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
vue éclatée de côté, la calotte de la figure 1, com-
portant du bas en haut de la figure, un fond, une
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bague de transport, et un couvercle, le fond et le
couvercle comportant chacun une face plane;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus, la calotte de la figure 1, dont les con-
tours identiques du fond, de la bague de transport,
et du couvercle qui la composent comportent des
surfaces de référence planes ou arrondies, définis-
sant l’axe de la calotte qui est éloigné de l’extrémité
distale de la tige de commande de cette distance
prédéterminée ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus, le fond de la figure 2 représenté posé
sur sa face plane;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus, le couvercle de la figure 2 représenté
posé sur sa face plane;

- la figure 6 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, la face inférieure de la bague de trans-
port de la figure 2 représentée dans sa position de
coopération angulaire avec le couvercle tel que re-
présenté en figure 5;

- la figure 7 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, la face inférieure de la bague de trans-
port de la figure 2 représentée dans sa position de
coopération angulaire avec le fond tel que représen-
té en figure 4;

- la figure 8 représente, de façon schématisée et en
perspective, la bague de transport dont la partie su-
périeure maintient un mouvement, dont la tige de
commande traverse un premier dégagement de la
bague de transport ;

- la figure 9 représente, de façon similaire à la figure
8, l’autre côté de la bague de transport munie du
mouvement;

- la figure 10 représente, de façon schématisée et en
vue de côté frontalement à l’extrémité distale de la
tige de commande, la bague de transport munie du
mouvement;

- la figure 11 représente, de façon schématisée et en
section passant à la fois par l’axe de calotte et par
l’axe du mouvement, la bague de transport munie
du mouvement.

Description détaillée de l’invention

[0010] L’invention concerne une calotte d’horlogerie
200 formant un boîtier de manutention et/ou de présen-
tation d’un mouvement d’horlogerie 400 selon un modèle
de calibre appartenant à une famille prédéterminée. Le

mouvement 400 comporte un organe de commande 410,
qui est saillant radialement par rapport à un axe de mou-
vement DM, et dont la partie distale 411 de cet organe
de commande 410, par exemple l’extrémité d’une cou-
ronne, est distante de l’axe de mouvement DM d’une
valeur radiale VR propre à ce modèle de calibre du mou-
vement 400.
[0011] La calotte 200 comporte une bague de transport
220, qui est spécifique à ce calibre du mouvement 400,
et qui est agencée pour coopérer par emboîtement dans
une position angulaire unique, d’une part avec un fond
210, et d’autre part avec un couvercle 230, pour l’enfer-
mement du mouvement 400 à l’exception de son dit or-
gane de commande 410 traversant radialement, selon
une direction radiale DR, au moins un premier dégage-
ment 221 que comporte la bague de transport 220.
[0012] Selon l’invention, la calotte 200 est de forme
extérieure identique pour tous les calibres de la famille,
et elle comporte des portées extérieures de référence
240 dont au moins certaines sont en symétrie par rapport
à un axe de calotte DC.
[0013] Et la bague de transport 220 est agencée pour
positionner l’axe de mouvement DM du mouvement 400
excentré par rapport à l’axe de calotte DC, selon la di-
rection radiale DR définie par ce premier dégagement
221, selon une valeur d’excentration qui est telle que la
partie distale 411 de l’organe de commande 410 est dis-
tante de l’axe de calotte DC d’une valeur prédéfinie VP,
la valeur prédéfinie VP étant identique pour tout calibre
de la famille.
[0014] Plus particulièrement, le couvercle 230 compor-
te un deuxième dégagement 231 pour le passage de
l’organe de commande 410.
[0015] Plus particulièrement, le fond 210 est le même
pour tous les calibres de la famille.
[0016] Plus particulièrement, le fond 210 et le couver-
cle 230 comportent chacun, perpendiculaire à l’axe de
calotte DC, un plateau extérieur plan 218, respective-
ment 238, et de contour identique en projection l’un avec
l’autre, dans la position fermée de la calotte 200 où le
fond 210 et le couvercle 230 sont indexés angulairement
en position par rapport à la bague de transport 220 et
emboîtés avec elle.
[0017] Plus particulièrement, la bague de transport
220 comporte une lèvre extérieure 225, qui, dans la po-
sition fermée de la calotte 200 où le fond 210 et le cou-
vercle 230 sont indexés angulairement en position par
rapport à la bague de transport 220 et emboîtés avec
elle, est saillante par rapport à des portées 219, 239, que
comportent respectivement le fond 210 et le couvercle
230.
[0018] Plus particulièrement, la lèvre extérieure 225
est de contour identique en projection avec les plateaux
extérieurs plans 218, 238, du fond 210 et du couvercle
230, dans la position fermée de la calotte 200 où le fond
210 et le couvercle 230 sont indexés angulairement en
position par rapport à la bague de transport 220 et em-
boîtés avec elle.
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[0019] Plus particulièrement, la lèvre extérieure 225 et
les plateaux extérieurs plans 218, 238, comportent cha-
cun une encoche de positionnement 227, 217, 237, les
gorges de positionnement 227, 217, 237, étant alignées,
parallèlement à l’axe de calotte DC, dans la position fer-
mée de la calotte 200 où le fond 210 et le couvercle 230
sont indexés angulairement en position par rapport à la
bague de transport 220 et emboîtés avec elle. Et la lèvre
extérieure 225 et les plateaux extérieurs plans 218, 238,
comportent chacun une encoche de détrompage 226,
216, 236, pour distinguer le côté cadran du côté ponts
du mouvement 400, les gorges de détrompage 226, 216,
236, étant alignées, parallèlement à l’axe de calotte DC,
dans la position fermée de la calotte 200.
[0020] Plus particulièrement, le couvercle 230 compor-
te intérieurement des saillants de couvercle 232, qui sont
agencés pour l’appui de la bague de transport 220 en
position axiale, selon la direction de l’axe de calotte DC,
dans une position de la calotte 200 où le couvercle 230
est indexé angulairement en position par rapport à la
bague de transport 220 et emboîté avec elle.
[0021] Plus particulièrement, la bague de transport
220 comporte des saillants de bague 222, qui sont agen-
cés pour l’appui du fond 210 en position axiale, selon la
direction de l’axe de calotte DC, dans une position de la
calotte 200 où le fond 210 est indexé angulairement en
position par rapport à la bague de transport 220 et em-
boîté avec elle.
[0022] Plus particulièrement, la bague de transport
220 comporte un ergot ou une rainure de bague 223 pour
coopérer avec une rainure de fond ou respectivement un
ergot de fond 213 que comporte le fond 210, pour l’orien-
tation angulaire relative du fond 210 par rapport à la ba-
gue de transport 220 dans une position de la calotte 200
où le fond 210 est indexé angulairement en position par
rapport à la bague de transport 220 et emboîté avec elle.
[0023] Plus particulièrement, la lèvre extérieure 225
est désaxée, selon la direction de calotte DC, par rapport
à la calotte 200, dans la position fermée de la calotte 200
où le fond 210 et le couvercle 230 sont indexés angulai-
rement en position par rapport à la bague de transport
220 et emboîtés avec elle, pour délimiter, du côté du
couvercle 230, une chambre supérieure pour la réception
du mouvement 400 sur une face supérieure de la bague
de transport 220 agencée de façon à rendre visible le
côté cadran du mouvement 400 et de façon à assurer le
passage radial de l’organe de commande 410, et, du côté
du fond 210, une chambre inférieure, de volume inférieur
à celui de la chambre supérieure, et délimitée par une
face inférieure de la bague de transport 220 agencée de
façon à rendre visible le côté ponts du mouvement 400.
[0024] Plus particulièrement, le fond 210 et le couver-
cle 230 sont transparents pour permettre un contrôle op-
tique du mouvement 400.
[0025] Plus particulièrement, le fond 210 et le couver-
cle 230 sont isolants phoniquement pour isoler phoni-
quement un mouvement 400 contenu dans la calotte 200
d’autres sources sonores dans son voisinage, pour un

contrôle acoustique du mouvement 400.
[0026] Plus particulièrement, le fond 210, la bague de
transport 220, et le couvercle 230 sont agencés pour un
emboîtement avec pinçage élastique deux à deux.
[0027] L’invention concerne encore un équipement de
production 2000 pour la manutention et/ou la présenta-
tion sur un poste de fabrication ou de contrôle ou de
stockage de mouvements d’horlogerie 400 selon diffé-
rents modèles de calibres appartenant à une famille pré-
déterminée. Selon l’invention, cet équipement de pro-
duction 2000 comporte, pour chaque calibre de cette fa-
mille, au moins une telle calotte d’horlogerie 200. Cette
calotte 200 comporte une bague de transport 220 et un
couvercle 230 spécifiques au calibre. Et toutes les calot-
tes 200, que comporte l’équipement 2000, sont, dans
leur position fermée où le fond 210 et le couvercle 230
sont indexés angulairement en position par rapport à la
bague de transport 220 et emboîtés avec elle, de dimen-
sions extérieures identiques. Et, dans la position fermée
d’une calotte 200 renfermant un mouvement 400, la par-
tie distale 411 de l’organe de commande 410 est distante
de l’axe de calotte DC de la valeur prédéfinie VP qui est
identique pour tout calibre de la famille, et orientée selon
une direction radiale DR de position angulaire unique par
rapport à des moyens de positionnement et des moyens
de détrompage identiques pour toutes les calottes 200
que comporte l’équipement 2000.

Revendications

1. Calotte d’horlogerie (200) formant un boîtier de ma-
nutention et/ou de présentation d’un mouvement
d’horlogerie (400) selon un modèle de calibre appar-
tenant à une famille prédéterminée, ledit mouvement
(400) comportant un organe de commande (410)
saillant radialement par rapport à un axe de mouve-
ment (DM) et dont la partie distale (411) dudit organe
de commande (410) est distante dudit axe de mou-
vement (DM) d’une valeur radiale (VR) propre audit
modèle de calibre, ladite calotte (200) comportant
une bague de transport (220) spécifique audit calibre
dudit mouvement (400) et qui est agencée pour coo-
pérer par emboîtement dans une position angulaire
unique, d’une part avec un fond (210), et d’autre part
avec un couvercle (230), pour l’enfermement dudit
mouvement (400) à l’exception de son dit organe de
commande (410) traversant radialement, selon une
direction radiale (DR), au moins un premier dégage-
ment (221) que comporte ladite bague de transport
(220), caractérisée en ce que ladite calotte (200)
est de forme extérieure identique pour tous les dits
calibres de ladite famille, et comporte des portées
extérieures de référence (240) dont au moins certai-
nes sont en symétrie par rapport à un axe de calotte
(DC), et en ce que ladite bague de transport (220)
est agencée pour positionner ledit axe de mouve-
ment (DM) dudit mouvement (400) excentré par rap-
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port audit axe de calotte (DC) selon ladite direction
radiale (DR) définie par ledit premier dégagement
(221), selon une valeur d’excentration telle que ladite
partie distale (411) dudit organe de commande (410)
est distante dudit axe de calotte (DC) d’une valeur
prédéfinie (VP), ladite valeur prédéfinie (VP) étant
identique pour tout calibre de ladite famille.

2. Calotte d’horlogerie (200) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit couvercle (230) com-
porte un deuxième dégagement (231) pour le pas-
sage dudit organe de commande (410).

3. Calotte d’horlogerie (200) selon la revendication 1
ou 2, caractérisée en ce que ledit fond (210) est le
même pour tous lesdits calibres de ladite famille.

4. Calotte d’horlogerie (200) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce que ledit fond (210)
et ledit couvercle (230) comportent chacun, perpen-
diculaire audit axe de calotte (DC), un plateau exté-
rieur plan (218; 238) et de contour identique en pro-
jection l’un avec l’autre, dans la position fermée de
ladite calotte (200) où ledit fond (210) et ledit cou-
vercle (230) sont indexés angulairement en position
par rapport à ladite bague de transport (220) et em-
boîtés avec elle.

5. Calotte d’horlogerie (200) selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que ladite bague
de transport (220) comporte une lèvre extérieure
(225), qui, dans la position fermée de ladite calotte
(200) où ledit fond (210) et ledit couvercle (230) sont
indexés angulairement en position par rapport à la-
dite bague de transport (220) et emboîtés avec elle,
est saillante par rapport à des portées (219; 239)
que comportent respectivement ledit fond (210) et
ledit couvercle (230).

6. Calotte d’horlogerie (200) selon les revendications
4 et 5, caractérisée en ce que ladite lèvre extérieure
(225) est de contour identique en projection avec
lesdits plateaux extérieurs plans (218; 238) dudit
fond (210) et dudit couvercle (230), dans la position
fermée de ladite calotte (200) où ledit fond (210) et
ledit couvercle (230) sont indexés angulairement en
position par rapport à ladite bague de transport (220)
et emboîtés avec elle.

7. Calotte d’horlogerie (200) selon la revendication 6,
caractérisée en ce que ladite lèvre extérieure (225)
et lesdits plateaux extérieurs plans (218; 238) com-
portent chacun une encoche de positionnement
(227; 217; 237), lesdites gorges de positionnement
(227; 217; 237) étant alignées, parallèlement audit
axe de calotte (DC), dans la position fermée de ladite
calotte (200) où ledit fond (210) et ledit couvercle
(230) sont indexés angulairement en position par

rapport à ladite bague de transport (220) et emboîtés
avec elle, et en ce que ladite lèvre extérieure (225)
et lesdits plateaux extérieurs plans (218; 238) com-
portent chacun une encoche de détrompage (226;
216; 236) pour distinguer le côté cadran du côté
ponts dudit mouvement (400), lesdites gorges de dé-
trompage (226; 216; 236) étant alignées, parallèle-
ment audit axe de calotte (DC), dans ladite position
fermée de ladite calotte (200).

8. Calotte d’horlogerie (200) selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisée en ce que ledit couvercle
(230) comporte intérieurement des saillants de cou-
vercle (232) agencés pour l’appui de ladite bague
de transport (220) en position axiale, selon la direc-
tion dudit axe de calotte (DC), dans une position de
ladite calotte (200) où ledit couvercle (230) est in-
dexé angulairement en position par rapport à ladite
bague de transport (220) et emboîté avec elle.

9. Calotte d’horlogerie (200) selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, caractérisée en ce que ladite bague
de transport (220) comporte des saillants de bague
(222) agencés pour l’appui dudit fond (210) en po-
sition axiale, selon la direction dudit axe de calotte
(DC), dans une position de ladite calotte (200) où
ledit fond (210) est indexé angulairement en position
par rapport à ladite bague de transport (220) et em-
boîté avec elle.

10. Calotte d’horlogerie (200) selon l’une des revendi-
cations 1 à 9, caractérisée en ce que ladite bague
de transport (220) comporte un ergot ou une rainure
de bague (223) pour coopérer avec une rainure de
fond ou respectivement un ergot de fond (213) que
comporte ledit fond (210), pour l’orientation angulai-
re relative dudit fond (210) par rapport à ladite bague
de transport (220) dans une position de ladite calotte
(200) où ledit fond (210) est indexé angulairement
en position par rapport à ladite bague de transport
(220) et emboîté avec elle.

11. Calotte d’horlogerie (200) selon la revendication 5
et l’une des revendications 1 à 10, caractérisée en
ce que ladite lèvre extérieure (225) est désaxée, se-
lon ladite direction de calotte (DC), par rapport à la-
dite calotte (200, dans la position fermée de ladite
calotte (200) où ledit fond (210) et ledit couvercle
(230) sont indexés angulairement en position par
rapport à ladite bague de transport (220) et emboîtés
avec elle, pour délimiter, du côté dudit couvercle
(230), une chambre supérieure pour la réception du-
dit mouvement (400) sur une face supérieure de la-
dite bague de transport (220) agencée de façon à
rendre visible le côté cadran dudit mouvement (400)
et de façon à assurer le passage radial dudit dit or-
gane de commande (410), et, du côté dudit fond
(210), une chambre inférieure, de volume inférieur
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à celui de ladite chambre supérieure, et délimitée
par une face inférieure de ladite bague de transport
(220) agencée de façon à rendre visible le côté ponts
dudit mouvement (400).

12. Calotte d’horlogerie (200) selon l’une des revendi-
cations 1 à 11, caractérisée en ce que ledit fond
(210) et ledit couvercle (230) sont transparents pour
permettre un contrôle optique dudit mouvement
(400).

13. Calotte d’horlogerie (200) selon l’une des revendi-
cations 1 à 12, caractérisée en ce que ledit fond
(210) et ledit couvercle (230) sont isolants phonique-
ment pour isoler phoniquement un dit mouvement
(400) contenu dans ladite calotte (200) d’autres sour-
ces sonores dans son voisinage, pour un contrôle
acoustique dudit mouvement (400).

14. Calotte d’horlogerie (200) selon l’une des revendi-
cations 1 à 13, caractérisée en ce que ledit fond
(210), ladite bague de transport (220), et ledit cou-
vercle (230) sont agencés pour un emboîtement
avec pinçage élastique deux à deux.

15. Equipement de production (2000) pour la manuten-
tion et/ou la présentation sur un poste de fabrication
ou de contrôle ou de stockage de mouvements d’hor-
logerie (400) selon différents modèles de calibres
appartenant à une famille prédéterminée, caracté-
risé en ce que ledit équipement de production
(2000) comporte, pour chaque dit calibre, au moins
une dite calotte d’horlogerie (200) selon l’une des
revendications 1 à 14, comportant une dite bague
de transport (220) et un dit couvercle (230) spécifi-
ques audit calibre, et en ce que toutes lesdites ca-
lottes (200), que comporte ledit équipement (2000),
sont, dans leur position fermée où ledit fond (210)
et ledit couvercle (230) sont indexés angulairement
en position par rapport à ladite bague de transport
(220) et emboîtés avec elle, de dimensions extérieu-
res identiques, et en ce que, dans ladite position
fermée d’une dite calotte (200) renfermant un dit
mouvement (400), ladite partie distale (411) dudit
organe de commande (410) est distante dudit axe
de calotte (DC) de ladite valeur prédéfinie (VP) qui
est identique pour tout calibre de ladite famille, et
orientée selon une direction radiale (DR) de position
angulaire unique par rapport à des moyens de posi-
tionnement et des moyens de détrompage identi-
ques pour toutes lesdites calottes (200) que com-
porte ledit équipement (2000).
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